


EDITO
Restaurer la confiance

2

La confiance entre les Maires et l’Etat est à restaurer, car trop souvent ce dernier se défausse sur les collectivités
locales. La réforme de la Taxe d’Habitation est par exemple un point d’interrogation. Il plane toujours un doute sur la
parole de l’Etat et indéniablement, demain ne sera pas plus simple qu’aujourd’hui...

Malgré tout, dans ce contexte d'incertitudes, le budget de la commune a été voté. Il est le résultat d’un travail
collectif et méthodique de l’équipe municipale, affirmant la volonté de ne pas augmenter les taux des impôts locaux,
pour ne pas pénaliser davantage le pouvoir d’achat des Maringois. Pourtant, équilibrer le budget de notre Ville devient
un exercice compliqué, notamment à cause de la suppression des anciens contrats aidés, ce qui a pour effet 
l’augmentation de la masse salariale. Conséquence : une réorganisation générale des services a été effectuée. 
Et nous continuons à rechercher toutes les économies possibles en Fonctionnement, pour pouvoir continuer à investir
dans les années à venir.

L'avenir justement, avec un projet d’envergure : un nouveau groupe scolaire pour nos enfants. La rénovation ou
l'agrandissement du groupe scolaire Anatole France avaient déjà été étudiés, mais devant les montants estimés à
l’époque, le projet avait été mis en attente. Ce sujet fait partie du programme de la nouvelle équipe municipale élue
en 2014 et, à l'aune des coûts de fonctionnement actuels d'un bâtiment datant des années 60 (en matière de chauffage
notamment), il devient urgent de se poser les bonnes questions : rénovation ou construction neuve ? Un Bureau   
d'études se penchera très prochainement sur la question, et en parallèle, une commission spécifique composée d’élus,
d’enseignants et de parents d’élèves viendra alimenter la réflexion.

Notre commune progresse significativement en nombre d’habitants (population légale au 1er janvier 2018 : 3 150).
La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU), portée par la Communauté de communes Plaine Limagne, est applicable
depuis le 5 mai 2018. L'enquête publique a permis à chacun de se faire entendre, mais il faut bien savoir que, comme
partout en France, les services de l'Etat ont strictement encadré cette révision, en imposant une préservation des 
surfaces agricoles et en limitant les zones constructibles, tout en encourageant l'urbanisation des "dents creuses" à
l'intérieur de nos villages. Malgré ces contraintes, les surfaces constructibles restantes permettront encore une 
croissance maîtrisée de la population pour les années à venir. A l'échelle communautaire, ce nouveau PLU intégrera
le PLUi (i pour intercommunal) qui vient d'être lancé pour les 25 communes de Plaine Limagne.

Maringues, comme la plupart des centre-bourgs, n’échappe pas à la désertification de ses commerces de proximité.
Avant les annonces nationales, vos élus municipaux se sont emparés de la question en faisant un diagnostic et en
provoquant une réunion le 28 novembre 2017. Ces éléments ont été transmis à la Communauté de communes 
disposant de la compétence Développement économique, et les élus ont souhaité répondre à l’appel à candidature
pour la redynamisation des trois bourgs-centres : Aigueperse, Maringues et Randan. Cette initiative, portée par la
Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie, la DIRECCTE, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et la Chambre 
Régionale des Métiers et de l’Artisanat, a abouti à la création d’un centre de ressources appelé MG2T pour inciter les
collectivités à instaurer des processus de travail de management de centre-ville ou centre-bourg. Espérons que notre
commune soit retenue...

L’avenir des communes, c’est aussi la transition numérique, et notre Ville devrait être pilote dans ce domaine. Cela
passe par un très haut débit de qualité qui devrait être effectif l’année prochaine avec actuellement la pose de la fibre
dans le centre-ville et ensuite les villages. L'accès au WIFI public sur la commune est également au programme, tout
comme la mise en service d’un Fab Lab par Plaine Limagne dans l’ancien siège de Limagne Bords d’Allier, place
François Seguin à Maringues : cela constitue l'un des trois projets structurants de la Communauté de communes. 
Tous les autres sujets concernant l’activité dans la commune sont développés dans les pages qui suivent. Vos élus,
assistés des agents communaux, travaillent tous les jours du mieux qu’ils peuvent avec les moyens qui leur sont 
attribués. Ils méritent votre confiance. Les adjoints et moi-même restons disponibles pour répondre à vos sollicitations.
N'hésitez pas à venir à notre rencontre, en prenant rendez-vous à l’accueil de la Mairie. Soyez assurés de notre 
ambition pour un mieux vivre ensemble.

Enfin, profitez bien des vacances qui arrivent pour vous divertir, vous retrouver en famille, vous 
reposer... bref, pas mal de farniente pour complètement déstresser et reprendre confiance dans la
vie publique locale. 

Robert IMBAUD
Maire de Maringues



TRAVAUX

Visite du chantier de la station d'épuration
Après plusieurs mois de travaux,
et même si quelques petits
aménagements restent encore à
réaliser, le Maire Robert IMBAUD
et les conseillers municipaux ont
eu l’honneur d’inaugurer le 9 juin
2018 la nouvelle station d’épura-
tion de Maringues (conçue pour
pouvoir gérer l’assainissement
de 3800 habitants), en présence notamment de Franck BOULANJON,
Sous-Préfet de l’arrondissement de Riom, du sénateur Eric GOLD, 
de Michel SAUVADE, vice-président du Conseil départemental, 
de Bernard FAURE, Maire Honoraire, des élus communautaires de

Plaine Limagne, des représentants
de l’Agence de l’Eau, des associa-
tions maringoises ... et des enfants
du Conseil Municipal des Jeunes
de notre commune.
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Par arrêté conjoint, le Conseil départemental et la Commune de Maringues ont interdit l’accès aux   
PL > 7,5 t de la rue Saint Maurice jusqu’à la route des Vaures pour fluidifier et sécuriser la circulation

Les travaux, c’est aussi ... des
rénovations et remplacements de
conduites d’eau menées par le
Syndicat d’eau SIAEP Basse 
Limagne, avec dernièrement la rue
Bouchet ainsi que la route de
Sanat à Leyrat.

Passage entre le boulevard
du Chéry et la rue Sirmond

Rappel du plan de financement définitif
Emprunt 1 100 000,00 €
Subvention du Conseil départemental du Puy-de-Dôme 669 553,48 €
Subvention de l’Agence de l’Eau 640 080,00 €
Autofinancement 150 371,74 €

Total HT 2 560 005,22 €

Réfection de voiries

Chemin de la Croix de Bois Rue de Montgacon

Création d’un rond-point
Suite à nos demandes répétées
liée à une accidentologie avérée, le
Conseil départemental a accepté la
prochaine création d’un rond-point
au carrefour entre les RD1093 et
RD43 (Route de Luzillat). 

A suivre dans les mois à venir ...

Réalisation de 3 trompe-l’œil
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Voté avant le 15 avril de l'année à laquelle il se rapporte, le budget primitif constitue un acte obligatoire.
L'ordonnateur est ainsi autorisé par le Conseil municipal à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 
inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.
D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties, une section de fonctionnement et une
section d’investissement. Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, les recettes égalant
les dépenses.
Pour la 1ère fois, le budget primitif de Maringues est voté en une seule fois. Les éventuels ajustements
budgétaires en cours d'année feront donc l'objet d'une ou plusieurs Décision(s) Modificative(s).

La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours.
Ces dépenses sont financées par les ressources propres de la collectivité, par des dotations et
subventions et éventuellement par l’emprunt. La section d’investissement est par nature celle qui a
vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivité.

INVESTISSEMENT 

Recettes d’investissement : 1 217 359,01€

Dépenses d’investissement : 1 217 359,01€

LE BUDGET PRIMITIF 2018, voté à l’unanimitéBUDGET
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La section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes nécessaires à
la gestion courante des services de la collectivité. L’excédent de recettes par rapport aux dépenses,
dégagé par la section de fonctionnement, est utilisé en priorité au remboursement du capital emprunté,
le surplus constituant de l’autofinancement qui permettra d’abonder le financement des investisse-
ments prévus par la Commune.

Et cette année encore, la Municipalité a fait le choix de ne
PAS AUGMENTER les TAUX D'IMPOSITION.

FONCTIONNEMENT

Dépenses de Fonctionnement : 2 725 118,20€

Recettes de Fonctionnement : 2 725 118,20€



SCOLAIRE

Pour notre CROSS du mercredi 9 mai, le beau temps n’était pas avec nous, mais nous sommes passés
entre les gouttes !!!
Par catégories d’âge, les élèves ont réalisé un parcours, plus ou moins long, dans la cour de l’élémentaire.
Après l’effort le réconfort, un goûter, financé grâce à la coopérative scolaire, a été offert aux élèves, suivi de
la remise des diplômes aux 3 premiers de chaque catégorie.

Exposition d’arts visuels organisée le jeudi 7 juin à partir de 16h30. 
Parcours de visite organisé dans tout le groupe. Chaque classe expose ses réalisations : 

- des œuvres de toutes sortes à plat, en volume, des jeux de matières et de couleurs, une exposition
de photos autour d’un projet sur les objets anciens.

Les travaux réalisés pendant les TAP complètent notre jolie galerie.
Un moment convivial, propice aux échanges qui permet de mettre en valeur le travail de chacun. 

Un vrai régal pour les sens !

on court, ON COURT...

Après le sport, la culture …

Clown inspiré du livre « Vous
n’avez pas vu mon nez »

Souvenir de Noël

Souvenir de la galette
des rois

Un avant goût d’été

�  �     
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Nos sorties de fin d’année …

�5 juillet
Olympiades

�Les inscrip ons sont toujours possibles,
n’hésitez pas à prendre rendez-vous.

Le Conseil Municipal des Jeunes a proposé la création d’un Skate Park à Maringues.

L’implantation retenue est dans le prolongement du square du Poilu.
L’exécutif du Conseil Municipal a visité plusieurs  installations 
afin de retenir un choix quant au matériau de la structure.

Le béton a été retenu. 
Cette configuration présente les avantages suivants :

- le bruit : les installations bois 
ou métal sont très bruyantes et donc
inadaptées en raison de la proximité des
habitants,

- la fiabilité : aucun entretien,
- la sécurité.

Tous les sites visités sont très 
fréquentés, avec une vraie entente 
et solidarité entre les générations...

Un appel d’offres est lancé, ainsi que 
les demandes de subventions.

CMJ : CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

�28 mai
Maternelle + GS/CP et CP

Château de Murol
Lac Chambon

�8 juin
CE1 A et B
Paléopolis

�22 juin
�CE2, ULIS et cycle 3

�Vulcania

�30 juin
�FÊTE DE L’ÉCOLE

(salle Pro Patria)�

�Spectacle de danses et de chants
�Jeux organisés par la FCPE

dans la cour de l’école
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SOLIDARITÉ / SOCIAL
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Ils étaient plus de 100 aînés de plus de 75 ans à répondre
à l’invitation de Monsieur le Maire, des membres du
CCAS et de la Commission Solidarité, pour se retrouver
à la salle des fêtes samedi 16 décembre 2017 et
partager le repas de fin d’année. Repas qui, cette
année, a remplacé le traditionnel goûter-spectacle.

Les convives ont pu apprécier le savoureux menu 
préparé par un traiteur professionnel et ce fut l’occasion
d’échanger, de retrouver des connaissances et de 
prendre des nouvelles de personnes que l’on n’a pas
l’occasion de côtoyer régulièrement. 

A noter que les personnes ne 
pouvant participer au repas n’ont
pas été oubliées et ont reçu un colis
gourmand distribué par les mem-
bres du CCAS et de la Commission
Solidarité.
Nul doute que les aînés sont très 
impatients de se retrouver dès le mois de décembre prochain pour ce rendez-vous.

Pour clôturer ces fêtes de fin d’année, les résidents de l’Ombelle ont reçu eux aussi leur traditionnel petit
cadeau surprise.

Samedi 26 mai, les élus et les membres du
CCAS ont mis un point d’honneur à célébrer
toutes les mamans de l’Ombelle. 
Une fleur a été offerte à chacune d’elles, un
geste simple mais symbolique, témoignage de
reconnaissance et de tendresse qui leur est due,
puisque pendant des années elles ont donné
sans compter.

Bonne fête des mères !

SUCCÈS POUR LE REPAS DES AÎNÉS !

DITES-LE AVEC DES FLEURS
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Il y a un siècle : la fin de la grande guerre
1918 – 2018

Construction du “poilu’’ de Maringues : construction entre 1921 et 1923

Histoire de la vie d’un poilu sur le front
Le terme de “poilus” était le surnom des soldats français, durant la Première Guerre mondiale. "Être un
poilu" est une vieille expression désignant le fait d'être courageux. Rien à voir donc avec leur pilosité. D'ailleurs,
ils étaient obligés de se raser car suite aux gaz asphyxiants qui apparurent plus tard en 1915, la barbe sous le
port des masques à gaz aurait laissé passer ce produit mortel.
La vie dans les tranchées : les poilus vivaient dans des conditions déplorables : le froid hivernal, le manque
d’hygiène, un quotidien avec les rats et les poux. Le bruit permanent des mitrailleuses et des obus les 
empêchaient de se reposer et ils dormaient à même le sol. Ils passaient du temps dans les tranchées à se battre,
dans la boue et des odeurs horribles. La nourriture n'était pas bonne, ils mangeaient souvent de la soupe ou
des bouillis. Parfois quelques colis de leurs familles les réconfortaient. 
Pendant cette guerre, beaucoup de soldats mouraient au front, d'autres de maladie. Un de leurs plus grands
ennemis était le gaz moutarde. Les poilus devaient vivre sous le feu des obus, de l'artillerie et des chars. 9,5 
millions de soldats sont morts partout dans le monde, dont 1,4 million de français. Le nombre de blessés était
si important qu’on ne pouvait pas tous les soigner, on les triait et les médecins s’occupaient en priorité de ceux
qui pouvaient retourner au combat. Nombreux sont les mutilés : 21 millions surnommés “Les gueules cassées’’. 
Il y eut beaucoup de dégâts matériels et le moral de tous était au plus bas. Mais malgré tout, les poilus dans
l'ensemble ‘“tenaient bon’’, l'école publique leur avait appris à s’entraîner, à aimer leur patrie et à se sacrifier
pour elle. Ils voulaient défendre l'honneur de la France et récupérer l'Alsace-Lorraine.
Cependant en mai 1917, certains se révoltérent, et refusèrent de combattre. Ils savaient qu'en Russie les soldats
désertaient et que la Révolution Bolchévique avait éclaté. La plupart d'entre eux ne voulaient pas faire la 
révolution mais réclamaient la fin du conflit. L'état-major français redouta cette désobéissance et fit condamner
à mort 554 soldats. Pour servir d'exemple, 49 furent fusillés. Ce n'est qu'en 1999 que la République française a
reconnu publiquement l'injustice de ce châtiment.
En conclusion : à la fin du conflit, le bilan est éloquent : 1,4 million de poilus ont été tués ou sont portés disparus.
On compte 3 millions de blessés, dont 1 million d'invalides. La guerre a constitué pour les survivants un choc
sans précédent. Beaucoup d'entre eux se regroupèrent dans des associations d'anciens combattants, pour
défendre leurs intérêts et préserver la paix. Parce qu'ils ont beaucoup souffert, ils voulaient que cette guerre soit
la ‘“der des der’’… Ce ne fut malheureusement pas le cas !
1920/1925, un acte de commémoration : érigés à titre d′hommage public dans la quasi-totalité des communes
françaises, “les monuments aux Morts’’ de la Première Guerre mondiale sont le témoignage de la reconnaissance
de la Nation tout entière à l′égard de ceux qui sont morts pour la défendre, et qui, à ce titre, ne doivent pas 
sombrer dans l′oubli. Leur présence dans le paysage architectural français est principalement le fait d′anciens
poilus décidés à agir collectivement pour honorer, durablement et sur tout le territoire national, la mémoire de
leurs camarades disparus.

Avenue de l’ancienne gare

Sur la place de l’ancien
cimetière

Inauguration en septembre 1923



Sous la houlette de Marianne ALZAIX, Adjointe, accompagnée des 
membres de la Commission “Cadre de Vie”, une réflexion a été
engagée pour rénover le square du Poilu avec l’objectif de rendre plus
attrayante l’entrée de notre ville. Il est à noter que la totalité des travaux
est effectuée par les services techniques de la commune. 

Une 2ème série de travaux a vu l’abattage des prunus et
la démolition du mur d’enceinte du square, dans le but
de créer une ouverture sur le parc et le rendre plus 
visible. Une clôture végétalisée, agrémentée de blocs
en grillage emplis de cailloux (murs en gabion) viendra
remplacer l’ancienne enceinte. 

Une 1ère série de travaux a consisté à dégager la vue
qu’offre l’emplacement du square sur la Chaîne des
Puys et notamment le Puy-de-Dôme. Des coupes ont
été réalisées dans les arbres et la végétation au sol
(haie d’arbustes) a été retirée. 
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Rénovation du square   

Hauteur : 5 m - Longueur : 4.73 m - Largeur : 3.90 m
Architecte : Maurice ARNAUD
Adjudicataire des travaux : Louis GENESTE
L’obélisque : société forezienne de granit
PERRIN à Saint Julien la Vetre (Loire)
L’étoile en bronze du sommet :
Léon CELLERIER
Poilu en bronze : atelier du Val d’Osne



Des allées gravillonnées permet-
tront de cheminer dans le square,
il sera possible de contourner le
parc côté rue, côté Morge, et bien
entendu de le traverser…

Un parvis de 220 m2 environ a vu le jour, surplombé
par un mur en pierre de Volvic. Il sera recouvert d’un
revêtement à motifs géométriques en basalte. La
pyramide a été entièrement nettoyée...
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  e et du monument
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Par la suite, c’est au tour du “Poilu”
de connaître une deuxième
jeunesse. Le choix des coloris
des peintures a été fait d’après
des croquis de l’époque.

Une allée a été créée au fond
du square. Elle conduira à une
future zone de jeux…

... qui verra l’arrivée du futur Skate Park (projet
mené par les membres du Conseil  Municipal des
Jeunes).

Et pour finir, construction d’Une zone de loisirs
pour les jeunes et moins jeunes...
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CULTURE

SALON DU LIVRE
Encore une belle affluence et une journée passionnante pour les visiteurs et les 60 auteurs présents au
7ème Salon du Livre du 10 décembre 2017 organisé par Yolande BURETTE, adjointe à la culture, 
accompagnée des membres de sa commission.

Notre invité d’Honneur Joël Favreau a interprété quelques chansons de Brassens devant un public ravi…



C'est l'art de ’’customiser’’ un livre en y intégrant des éléments en relief qui se déplient lorsqu'on tourne les
pages. 

Vendredi 16 février 2018, la Médiathèque accueillait une animation jeunesse intitulée ‘’Atelier Pop-up’’,
encadrée par  Martine PALHOL (carnétiste). C’est avec passion qu’elle a transmis son savoir-faire à un groupe
de 10 enfants qui se sont retrouvés dans un esprit convivial, ceci afin d’apprendre à construire leur propre
livre et de laisser libre cours à leur imagination…

LE ’’POP-UP’’, VOUS CONNAISSEZ ?...

CHASSE AUX OEUFS
La tradition de Pâques a été respectée mercredi 28 mars 2018, même si malheureusement, le beau temps
n’était pas au rendez-vous ! C’est donc sous la grande halle que les œufs ont été cachés, dans des bottes de
paille, afin que nos 31 petits bambins âgés entre 4 et 8 ans puissent se lancer à l’abri dans leur quête de 
confiseries ... Et la cueillette fut bonne !!!!
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Avant le goûter, un conte a été
lu par Anne.

Un grand merci à
tous les membres de
la commission ainsi
qu’aux bénévoles
pour leur aide…

ATELIER DECOUVERTE
Mercredi 4 avril 2018, apprentissage d’un logiciel de photos avec Bruno BISANTI.
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NOS HISTOIRES ‘’RACONTE-TAPIS’’

‘’HISTOIRE DE MARCHER’’…

Les élèves de l’école Anatole France sont
venus au raconte-tapis.

“La chèvre biscornue”, histoire racontée
par Irma QUINET.

Vendredi 13 avril 2018, Bruno SANANÈS est venu à la Médiathèque pour une conférence avec diaporama
de ses photos prises lors de son périple de 3672 km avec son âne César… Un voyage qui aura duré 8 mois...
8 mois de rencontres, de galères, mais surtout de découvertes. 

LES EXPOSITIONS A LA MÈDIATHEQUE…

BRAVO 
A NOS DEUX HÉROS !!!

Exposition photos 
du patrimoine 
de Maringues 
par l’association 
des retraités 
de la Poste de Riom
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Jérôme DANIKOWSKI

Claire VERNISSAT

Michel CHABROL
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Gilles GARMY

NICODI Catherine COIGNET

Michèle ANDRÉ

François-Noël MARTIN

Vincent BARRE



Vos prochaines rencontres intergénérationnelles
du MERCREDI après-midi

les 12 & 26 septembre les 10 & 24 octobre
les 7 & 21 novembre et le 5 décembre

AGENDA

Sans oublier...

4 La 3ème édition de la Maringoise
(date à définir, à retrouver sur le site de la Commune)

4 Le 9 novembre : Soldat Peaceful,
en soirée, salle multimédia du Collège

4 Le 17 novembre : 23ème concours de Foie Gras,
Salle Jupiter

4 Le 9 décembre : le Salon du Livre,      
Salles d’Honneur et Annexe
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PROCHAINE COLLECTE

Vendredi 16 novembre

RDV à la Salle des Fêtes

de 16h30 à 19h30

Prochaines réunions du Conseil municipal :
les jeudis 26 juillet, 27 septembre,

25 octobre et 6 décembre
à 19h30, en Salle du Conseil en Mairie

LE PROGRAMME DE
LA FÊTE DE MARINGUES

VENDREDI 7 SEPTEMBRE
20h30 : défilé costumé avec les Enfants de la
Limagne et les Pompiers de Maringues : départ
du square Hofgeismar
21h15 : spectacle sous la Halle avec le groupe
‘’Feu de camp’’ : concert Karaoké diffusé sur
écran géant, pour enfants et adultes

SAMEDI 8 SEPTEMBRE
Toute la journée, en centre-ville, vide-greniers
À partir de 19h00 : repas, Place de la Mairie :
menu Paëlla
21h30 : spectacle ‘’Summer hits’’ avec  les plus
grands tubes de l’été : 4 danseuses et 1
chanteuse

DIMANCHE 9 SEPTEMBRE
10h30 : défilé de vélos décorés, organisé par
le Conseil Municipal des Jeunes
11h00 : apéritif offert par la Municipalité
15h30 : défilé de chars sur le thème "villes,
régions et pays du soleil"
21h00 : feu d’artifice sonorisé au plan d’eau

ERRATUM : Calendrier des Festivités 2018

Samedi 13 octobre (et non dimanche)
Marche du Four
à la Côte Rouge

Samedi 3 novembre (et non le 4) :
Repas dansant

(Comité Local Ligue c/ le cancer, à Crevant-Laveine)

Dimanche 18 novembre (et non le 17) :
Moules Frites

(Gym de Pro Patria, Salle Pro Patria)

Samedi 24 novembre (et non dimanche) :
Soirée Couscous de l'USM

(Salle d'Honneur)



EN BREF...

Après près de 33 années consacrées à l'EHPAD
L'Ombelle de Maringues, dont 18 en tant que 
Directeur de la structure, Christian PEZECHKE
rejoint son épouse Arlette, notre ex-Directrice
générale des Services de la Mairie... pour un
ultime changement professionnel commun : LA
RETRAITE !

Christian PEZECHKE, entouré de J-J. MATHILLON,
Maire de Randan, et pour Maringues de B. FAURE,
Maire-honoraire et de R. IMBAUD, Maire.

Remercions ce grand "directeur-bâtisseur",
comme le qualifie Robert IMBAUD, pour tout ce
qu'il a accompli sur le secteur pour l'accueil de la
personne âgée, que ce soit à l'Ombelle bien 
entendu, mais aussi au sein des EHPAD de 
Randan et Ennezat, puisqu'il y assurait également
la mission de direction depuis quelques temps.

Souhaitons à Christian une bonne continuation,
ainsi que la bienvenue à son successeur, Pierre-
Jacques GARCIN, en poste depuis 1er mai 2018
sur les EHPAD de Maringues et Randan : "Le 
résident «est et doit être» au cœur de toutes les
préoccupations et actions à mener au quotidien". 
Les objectifs du nouveau Directeur sont ainsi
nombreux : adapter les structures à la population
actuelle et à venir, prendre en compte les 
différentes pathologies liées au vieillissement de
la population, ouvrir l'EHPAD sur l'extérieur et 
continuer à l'intégrer dans le tissu social local,
moderniser les outils de gestion...

Du changement à la direction
de l'EHPAD

La cérémonie commémorative du 8 mai

Besoin d'aide à domicile, de petits
travaux de jardinage ou de
bricolage, de soins à domicile... ? 
Pensez au SIASD de Lezoux !

04 73 73 18 86
29 bis av. de Verdun

63190 LEZOUX

Les nouveaux horaires de la Médiathèque
à partir de septembre

Plus d'ouvertures, plus de culture...
pour plus de plaisirs

Lundi de 10h à 12h
Mercredi de 10h à 12h
et de 14h à 17h
Jeudi de 10h à 12h
Vendredi de 10h à 18h
en continu
Samedi de 10h à 12h

Le Marché du Lundi de Pentecôte,
toujours un succés !

Le 18 mars, commémoration du 19 mars 1962,
Journée nationale du Souvenir des victimes
civiles et militaires de la Guerre d’Algérie
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